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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 14 DtcEMDRE i883. 

Crédits 1wovisoirt's 11om· les dé11enses de tous les services, à valoir sm· Ic 
budget général de l'exerelee t 884 (1). 

RAPPORT 
l1AIT, AU NOi\l DH LA COMl\USSION ('}, PAR M. GALLIER. 

MESSIEURS, 

La Chambre se trouvant dans l'impossibilité de voter, avant le 1 ei janvier pro 
chain, le projet de loi du budget général de l'État1 le Gouvernement se trouve 
dans la nécessité de vous demander, -- à titre de crédits provisoires, - les 
sommes nécessaires pom· assurer la marche régulière des services de l,État pen 
dant les trois premiers mois de l'année !884. 

C'est le but du projet de loi qui vous est proposé. E,!?- vertu de ses disposi 
tions, des crédits provisoires sont ouverts aux. différents Départements ministé 
r iels, à concurrence d'une somme totale de 82,050,000 francs, répartie entre eux 
d c la manière suivante : 

Dette publique. 
Dotations 
Justice . 
Intérieur 
Affaires étrangères 
Instruction publique 
Travaux publics • 
Guerre . 
Gendarmerie 
Finances 
Non-valeurs et remboursements. 

Total 

. fr. 2f>, 12ä,000 
.fJHä,000 
5,94!>,000 
ij,8ä0,000 
ä9ä,000 

~.ä50~000 
22:970,000 

. 1 t ,~20,000 
88ä,000 

3,970,000 
42f>,OOO 

. fr. 82,030,000 

(') Projet de loi, n" 42. 
(') Ln commission était composée de 1\1, Dsscrues, président; :MM. Ls H.uov DE Be1.utrnu 

et Couvasun, vice-présidents; - et de MM. Nornoas, Dil BRUYN, os iUOffTPEl,LIBR ; - JoTTR!No, 

LIPPENS, VANDERKINDERE; - DBMBUR, FtnoN, JULIEN \VARNiNr ;-S!BATIB'R, Lnco, o'ELHOUNGNE i 
- GALLIER, o'ANDRIMONT, MAGIS; - Dei.cocu, Tssca, lUASCART. 
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Le Gouvernement sera, en outre, autorisé ù effectuer des dépenses sur res 
sources oxtraordlnalres. ù concurrence du quart des crédits sollicités pour chaque 
Département ministériel par le tableau XIV du budget général. 

Le Gouvernement sera autorisé, d'autre part: ù percevoir, pendant les trois 
premiers mois de l'année, les impôts directs et indirects existants au 51 décem 
bre 1885, ainsi que la taxe des barrières non supprimées d'après les lois et les 
tarifs qui en règlent l'assiette et la perception. 
Toutefois, le projet stipule que le Gouvernement ne pourra pas user de ces 

crédits pom des dépenses nouvelles non encore autorisées par la Législature et 
pour lesquelles une première allocation est portée au projet de budget pour 
l'exercice ·t 884. 

La section centrale vous propose l'adoption du projet <le loi. 

Le Rappor·leiw, 

CALLIER. 

Le Président, 

DESCAMPS. 


